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APPENDICE.

(sou sbb nioiu de me,
par L. Rode.

Avant-propos.

Tout homme desire connaitre les evenements qui ont eu lieu dans

le village, dans la ville, dans le pays qu'il habile ou dont il est bourgeois

et savoir les faits qui ont amene 1'organisation, la constitution,
les lois qui le regissent; ä plus forte raison tout citoyen d'une repu-
blique doit-il chercher a s'instruire de l'histoire de sa patrie et de son

endroit natal. Ce desir est si naturel et si legitime que Ton voit des

vieillards, comme Zellweger, Thistorien des Appenzellois, prendre

encore la plume, et que, dans ce canton-ci, il se trouve plus

d'un village qui a son liistoire locale, sa cbronique, par excmple,

Melchnau. Le premier magistrat de la ville de Bienne en a aussi ete

Thistorien firudit et consciencieux ; Neuveville quelquefois sa rivale
lieureuse dans les siecles passes, n'aurait-elle pas enfin l'honneur de se

voir dotee d'un ouvrage qui raconte les liauts-faits de ses habitants,
leurs luttes municipales et leurs combats.contre deux voisins qui, tout
en se disant protecteurs ou combourgeois de Neuveville, la traitaient

parfois en sujette, presqu'en cnnemie: c'est le cas dans l'alfaire du

maitre-bourgeois Cellier. La matiere pour un tel ouvrage abonde : il.

existe plus d'une chronique locale, entr'autres celle que, composa le

pere de M. le maire Tschiffely ; il y a des memoires qui traitent spe-
cialement de telle ou telle partie de son histoire (pour en citer de.

moins connus, nommons le recueil de II. le pasteur Frene de Tavannes

qui contient un article sur le proees de 17-19); des archives bien riches

fournissent amplement de quoi composer, par la suite, une histoire

tres-detaillee et instructive.



— 61 —

La seule difficulty paralt 6tre de trouver un homme qui püt et qui
voulut mettre la main ä cette oeuvre patriotique: pour obtenir acces

aux archives il faudrait qu'il füt bourgeois et de preference magistrat,
alin de pouvoir y puiser ä discretion ; pour Studier un si grand
nombre de papiers, de parchemins, de documents de toute nature, il
aurait besoin d'un temps illimite et d'une patience ä toute epreuve,
car on ne trouve point tous les jours des matieres interessantes; enfin,

pour captiver les lecteurs que, certes, il ne voudrait pas cbercher

parmi les seuls Neuvillois, il desirerait sans doute avoir un peu du style'

de Jean de ÄJüller, de Monnard, de Vullifimin, etc.
En attendant que cette difficulte soit levee et que cet historien se'

trouve pour la Neuveville, nous avons pense etre agreable au public
de cette ville et de ses environs, en lui olfrant une esquisse des

faits prineipaux qui ont rapport ä cette locality. Ainsi que les plus

petits ruisseaux, grace ä leur multitude, finissent par former un
grand fleuve, l'histoire generale se compose, s'agrandit, s'enrichit
d'une foule d'histoires locales. L'histoire de notre chfire patrie
suisse ne saurait done que gagner ä l'elaboration et ä la multiplication
de ces chroniques partielles et speciales ; — voilä ce qui nous fait

esperer que nous trouverons plus d'un lecteur dans les rangs des amateurs

de l'histoire suisse. Puissent-ils juger avec indulgence ce mo-
deste essai, destine ä etre le precurseur d'une histoire elendue et pleine
de details sur le mfime sujet, laquelle si l'on repond ä noire attente,,

serait due ä une plume plus liabilfc.

Neuveville, le 15 aoüt 1859. ' L. Rode.

Le but de cet aperfu etant simplement de donner une histoire suc-
cincte de Neuveville, nous passons sous silence toutes les epoques ante-

rieures, sauf ä en parier ailleurs dans un ouvrage plus ßtendu et en-
trons directement en mati&re, prenant pour point de depart la fon-
dation du Schlossberg.

1282. —La construction de ce chäteau-fort fut comrnencee en 1282,
simultanement avec celle du chateau d'Erguel, entre St-Imier et Son-

villier, par l'eveque de Bale Henri IV, et achevee en 1288 par son

successeur, Pierre Reich de Reichenstein. Le premier, fds d'un boulan-

ger d'Isny en Souabe, de taille imposante et d'un air gracieux, fut:
elev6 au tröne episcopal par la faveur de l'cmpereur Rodolphe de'
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Habsbourg, auquel il se montra tres-reconnaissant, car il fut du petit
nombre des princes de l'empire qui assisterent leur souverain dans sa

lutte contre son rival Ottocar de Boheme. Malgre la faveur imperiale
et celle du pape qu'il s'etait acquise par l'habilete avec laquelle il
avait su operer ä Rome une reconciliation entre le pape Honorius et

l'empereur, service qui lui valut l'archeveclle de Mayence et la dignite
de cbancelier de l'empire, malgre ses qualites et ses eminents services,

ses cbanoines, tous d'origine hoble, le meprisaient ä cause de sa basse

origine et de ses antecedents. (*) Son caractere vraiment genereux se

montre surtout en ce qu'il contribua le plus ä la nomination de Pierre
Reich qui avait ete toujours son adversaire le plus prononce et son

rival le plus dangereux. La precieuse autorisation, de bätir deux chä-

teaux pour garantir l'Evechä contre les attaques des comtes de Neu-

cbätel, attribuee uniquement ä la predilection de Rodolphe pour cet

eveque populaire, est due peut-etre ä la jalousie imperiale envers une

maison puissante et ambitieuse qui l'avait eclipse dans le temps qu'il
n'etait que comte, d'autant plus qu'il avait eu des dfimfiles avec Henri III,
eveque de Bäle, issu de cette maison. Pour l'humilier davantage, il
confera en 1288 la suzerainete de toiit le comte ä Philippe de Chälons,

en abaissant cette famille, auparavant immediate ; c'est cette liaison

qui a livre le pays de Neuchätel ä la maison de Ilohenzollern, devenue

maison royale de Prusse, et qui n'a et6 rompue que tout recemment

en 1857, apres avoir dure pres de 580 ans. Neuveville aurait eu le

meme sort, comme ayant auparavant appartenu aux comtes de

Neuchätel n'eüt ete la circonstance qu'un membre de cette famille prin-
ciere incorpora ce lieu qui etait son heritage, ä PEvöche de Bäle dont

il ätait devenu un des prineipaux dignitaires et l'eveque en 1262.

Plusieurs annees apres avoir defendu les approches de son pays par
les dites forteresses, les chäteaux de Schlossberg et d'Erguel, le nou-
vel eveque de Bäle, Pierre H, fidele ä la haine traditionnelle qui exis-

(*) 11 avait ete franciscain, c'est pourquoi son noble entourage lui fit cette

epilapbe:
Nudipes antistes, non curat clerus ubi stes;
Dum non in cuelis, sis ubicumque velis.

o Eväque va-nu-pieds, ton clerge ne s'inquiäte guere de toi pour savoir
oü tu es, pourvu qu'on ne te rencontre pas au ciel, reste ou tu voudras. »
11 tut a la bataille de Marchfeld, pres de Vienne, enterra la premiere epouse
de Rodolphe et benil son mariage avec Agnes de Bourgogne.
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tail entre 1c siege episcopal et les comles de Neuchätel, (*) refoit avcs

empressement en 1294 de la part des comtes de Valangin, Jean et

Thierry, la reraise de leur forteresse (« que giet a Valangin, que l'on

appelle la Nueveville ») en fief de l'Eveche. Comme peu de temps au-

paravant, une sentence arbitrale avait r6gle les rapports entre les comtes

de Valangin et le comte Raoul ou Rollin de Neuchätel, leur cousin

et suzerain, ce dernier envisagea cette remise comme une felonie. II
monte au Val de Ruz avec ses gens de guerre, attaque les troupes des

seigneurs rebelies et, bien qu'elles fussent renforcees par des secours

que l'Eveque avait envoyes a la häte, il les vainquit apres un combat

opiniätre, le 28 fevrier 1295 v. s.

1295. — Jean et Thierry furent fails prisonniers avec nombre
de leurs gens ; davantage encore resterent sur le champ de ba-
taille, ce qui prouve combien la lutte avait ete acharnee; mais

il est peu probable que comme Morel le dit, l'Eveque s'y soil
enfui au commencement de la melee. Plusieurs mois de captivite et la

crainte de perdre la vie, compromise par leur revolte, forcerent les

deux comtes de Valangin ä souscrire ä des conditions depaix asscz dures,
entr'autres de fournir deux tetes d'argent du poids de 25 marcs cha-

cune, en signe du rachat de leur propre täte, et d'abandonner Boude-

villiers et son district. Ce traite ne dura pas meme dix-huit mois, car
dans les premiers jours de l'an 1297, ils resignerent au nouvel Evequc,

Pierre III Aichspalt (qui avait etc medecin et avait gueri un pape, leqael

par reconnaissance le fit ävöquej pour le terme de trois ans leur pays
du Val de Ruz et les forteresses de la Neuveville et de Valangin, lui
promettant en sus de l'aider contre tous, dans et hors le Val de Ruz,

et de lui laisser leur pays et leurs forteresses ouverts en tout temps.
Le comte de Neuchätel reclama en vain des seigneurs de Valangin l'exe-

cution de leurs engagements envers lui; il attendit, ä ce qu'il parait,

que le terme pour lequel la convention avec l'Eveque de Bäle avait ete

faite, füt ccoule avant que de les attaquer. (Aucun historien ne dit
pourquoi il renvoya jusqu'en 1301 la vengeance de cette nouvelle felonie.)

L'Eveque avait-il rendu, apräs les trois ans ecoules, les forteresses

(*) II y aeu une inimitie constante entre les deux puissances dcpuis Lü-
lliold, eveque de Bäle, de 12586 1249, qui avait bröle Neuchätel en 1247

Berlliold, Henri III, prince neuchätelois, mais qui prefera les avantages de
l'Eveche aux interits de sa maison, Henri IV, Pierre II, Pierre III, Gerard
de Vuippens etc.
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et le Val de Ruz äux comtes Jean et Thierry; avait-on commence ä bätir
une tour et forteresse sur la Rouge Roche

1301. — Des le commencement de 1301, Raoul de Neuchätel

resolut de prendre les armes contre ses vassaux recalcitrants. II
penetre dans le Val de Ruz par Fenin se porte sur la Bonneville (*)
oü Ton avait mis bonne garnison, l'assiege (il n'est pas dit com-
bien de temps) la prend d'assaut, le 28 avril 1301, et la fait raser.
Sans perdre de temps, il descend sur Valangin pour lui faire su-
bir le rnfime sort, mais les comtes Jean et Thiery, demandent et ob-
tiennent la paix ä la condition de payer 150 marcs d'argent pour frais
de guerre, etc. Malgrdla paix, la Bonneville nefutpas rebätie, car une
condition de cette paix portait defense expresse ä cet egard, tant l'ir-
ritation du comte Raoul etait grande contre cette ville, ses defenseurs

et habitants. Ferons-nous trop d'honneur aux ancötres des Neuvillois en

supposant que l'ordre de passer tous les liommes au Iii de l'epee, dtait
du ä leur resistance longue et vaillante qui avait exaspere le comte de
Neuchätel nous pensons que non; la defense heureuse de la Neuve-

ville, assiegee par les Bernois, le nombre considerable de Neuvillois

qui firent partie de la garnison de Grandson prouvent que le

courage et la valeur ont suivi les malheureux fugitifs par delä les monts

(*) La ville detruite est vulgairement appelee Bonneville, ainsi notam-

ment par Matile, p. 31,52, qui quelques pages auparavant, l'appelle toujours

Neuveville, mais p. 13, oil il relate la fondation de celle localite, en 1136,

il dit qu'elle reijut le nom de Bonneville ou Neuveville ; Chambrier l'appelle
constamment Villeneuve, qu'il faul encore distinguer d'une autre Neuveville,

au pied du Schlossberg, fondee en 1238. — Dans une promenade, nos col-
legiens ont parfaitement reconnu la place et l'enceinte de la ville saccagee

pres dii village d'Engollon et couverte actuellemcnl par une petite foret qui

en marque exactement le tour. — Quelques habitants resterent caches dans

le Val de Ruz et furentplus tard appeles bourgeois exterieurs, voir un acte

de 1406.— La Neuveville, dont on ecrit ici l'hisloire, porta hien longtemps

indislinctivement les deux noms de Neuveville et de Bonneville ; les letlres

el actes allemands la designent toujours sous la premiere denomination, les

actes francais et latins ont les deux noms ; dans certains livres latins conserves

aux archives le dernier nom est precise : Agalliopolis; dans le patois du

pays et surtout du Vully on dit encore : Bonneville ; dureste ce nom com-

mun ii beaucoup de localites, designe plut6l une classe, une espece de ville,

comme p. ex. les quatre bonnes villes du pays de Vaud, c'est-a-dire, villes

privilcgiees.
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et se sont transmis ä leurs descendants. Car, de ceux qui echapperent

au sac de la Bonneville, plusieurs (la plupart ou, selon d'autres, la prcs-
que totalite) traverserent Chaumont et vinrent, avec la permission de

l'Eveque de Bäle, cause principale de leur desordre, se fixer sur ses

terres: partie d'entr'eux s'etablirent ä la montagne de Diesse, partie' au

pied du Schlossberg, lieureux de pouvoir se metlre ä l'abri d'un chä-

teau fort; du nombre de ces derniers furent des families portantnom :

Imer, Cunier, etc.

1318.— Quoique ladate de la destruction de Bonneviile ouNeuveville

au Val-de-Ruz soil si bien constalee, ä quelques legeres variations pres

(21, 28, 29 avril), il existe une fort grande variete sur celle de la fon-

dation de notre Neuveville ; outre celle, indiquee par Chanbrier et indi-
quee dans la note, on rencontre dans les divers auteurs encore les sui-
vantes : 1301, 1303, 1306,1307, 1312 et 1318. Cette diversite ne pro-
viendrait-elle pas peut-6tre de ce qu'on a tenu compte des progres
difförents qui ont etc faits dans la construction des murailles, des tours

et fossäs, des maisons et des rues, ou dans l'organisation municipale de

la ville. En tout cas l'annfie 1318 fut une annee tres-memorable pour
cette ville, car, d'un cöte, selon une ancienne chronique de Porrentruy,
1'eveque Gerard de Vuippens arriva ici muni d'un tonnelet d'argent

pour payer les frais des fortifications, et, d'autre part, il est constant

que dans la meine annee il octroya ä cette ville sa premiere lettre de

franchise, qui l'assimilait entierement ä la ville de Bienne ä laquelle

l'Eveque voulait crecr une rivale, ä cause du mecontentement que celle—

ci lui avait donne, en concluant une alliance intime avec Berne, Fri-
bourg et Soleure. Grace aux murs dont elle etait environnee depuis

1301 et ä la Charte octroyee en 1318 par Gerard qui lui donnait la ju-
ridiction militaire, — la Neuveville se peupla et s'accrut rapidement;
la guerre qui en ravageait les environs, ne pouvait qu'y contribuer en

forfant les malheureux campagnards ä se refugier derriere ses murailles.

— L'appui que l'Eveque avait prete aux comtes de Neuchätel, l'ex-

pulsion d'Hermann de Nidau, issu de Neuchätel et elu Eveque de Bale

mais supplanle par Gerard (de Vuippens) auparavant eveque de

Lausanne, avait redouble la vieille inimitie qui subsistait entre le siege

episcopal et la maison de Neuchätel; comme leurs' possessions etaient

bizarrement entrelacees (Cressier, Neuveville etaient ä levfique, l.an-
deron et Gieresse au comtej, les habitants de ces contrees etaient les
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victimes de leurs hostilites, aigries par de justes et mutuelles mefian-
ces.

Rodolphe-Raoul, comte de Neuehälel, avait fortifie le Landeron, ville
qu'il venait de fonder (le faubourg 6tait alors une localite ä part, du

nora de Nugerol ou de Neureux), et pendant qu'il etait encore occupe
ä bätir, Gerard l'attaqua, brüla Neureux, fut battu, perdit 50 hommes

et fut poursuivi jusqu a Bienne (il n'est pas dit ce qui arriva ä Neuve-

ville dans cette affaire); les bourgeois de Bienne repousserent ouver-
tement les Neuchätelois ; ensuite la paix fut faite par l'arbitrage du
due Frederic d'Aulriche. Rodolphe renonpa ä tous ses droits sur le

pays et sur la montagne de Dicsse jusqu'au Ruz-de-Vaux qui devint

frontiere; en compensation il reput Cressier et 140 ou 150 marcs

d'argent; l'eveque abandonna toutes ses pretentions sur Neuchätel et

Valangin. (*) Apres quelques annees la guerre eclate de nouveau : en

1324 l'Eveque, ayant excite la jalousie des Bernois contre le comte de

Neuehälel, et s'etant ligue avec le comte de Kybourg, leurs troupes reunies

tenaient le Landeron assicge, lorsque Louis, fils unique du comte Raoul,

accourut suivi du comte Jean de Valangin (alors comme en 1316 vassal

fidele), surprit et culbuta les troupes de l'Eveque et forpa les Bernois

ä se retirer. Mais, des l'hiver suivant, 1325, quand la gelee eut durci
les marais, les Bernois tenterent seuls l'entreprise et parurent devant

le Landeron avec une machine de siege, nominee Chat; au moment de

l'assaut cette machine fut mise en pieces, le banneret des Bernois pris,
les assaillants repousses. A Berne le peuple irrite de la mauvaise con-

duite de cette affaire, fit juger et decapiter le capitaine et se prepara
en 1326 ä une troisieme attaque que le bruit des grands armemenls

du comte et de ses allies flrent abandonner; mais en 1339, apres la

bataille de Laupen, le Landeron fut reduit en cendres par les Bernois.

1343. — L'heureuse Neuveville, pendant ces desastres, conti-

nuait ä prosperer : l'Eveque Jean lui donna tous les päturages situes

dans la paroisse, ordonnant d'en employer le revenu aux frais de la

messe et le surplus ä l'avantage de la vllle ; dix ans plus tard il donna

une place publique, de la porte du Lac jusqu'ä la maison d'Ulric de

Sabs (probablement la place du marche). (") Encore 10 ans plus tard,

(*) Selon Cliambrier la fondation de la ville du Landeron serait poste-
rieure ii celte paix.

(") Deux points de la franchise sont assez curieux pour etre notes: le

pouce e'l deux doigts de la main droite d'un faussaire scront echus au prince
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dans l'arrangement des deux Eveques de Lausanne et de Bale sur les

limites de leurs dioceses, la Neuveville fut adjugee au diocüse de

Lausanne et eut ainsi un autre seigneur au spirituel qu'au temporel. Le
nouvel Eveque, Jean de Vienne, nornme par le pape en 1365, hornrne

violent et cruel, fit bruler Bienne par ses soldats et, pour se sauver de

la juste vengeance des Bernois, Soleurois et autres allies de la ville

infortunee, il se retira au chateau de Schlossberg. (*)

1367.— La destruction de Bienne par son souveraiii, l'Evüque, date

du commencement de novembre ; peu apres les Bernois mirent le

si£ge devant la Neuveville, oü 1'EvSque et les bourgeois se defendirent

si bien, qu'ü la suite de plusieurs assauts qui coüterent eher aux assie-

geants, le siege fut leve au bout de dix jours. (")

pour en disposer ä son gre ainsi qu'un pied de tout bourgeois qui contrac-
terait mariage avec une femme de condition servile, lequel il pourra racheter
en payant 30 livres et sa vie durant 15 sous par an.

(") Quiquerez dans sa biographic de Jean de Vienne, donne un recit
tres-anime de cette affaire ; Tschudi et le baron d'AIt, Histoire des Helvetians,
1.11 p. 156 atlribuent l'incendie de Bienne au comte de Nidau, allie et
complice de l'Eveqiie ; le baron, en bon catholique, faisant partout l'eloge
de Jean, accuse le comte de Nidau de toutcs les cruautes et dit que l'Eveque
aurait voulu empecher le sac de la ville, que les Beroois, apres avoir delivre
les bourgeois de Bienne qui ctaient prisonniers, congedierent non-seulement
les lroupes des 3 cantons, mais encore les leurs, puisque l'Eveque n'avait

pas juge k propos de les altendre.

(") Le meme auteur, Alt, dit que les Bernois voulantprofiter de l'absence

de l'Eveque sortirent sur la fin de novembre pour aller assieger la Neuveville

et le chlteau de Schlossbalden (sic), que leur tentative fut inutile

parce qu'ils n'avaient ni beliers ni machines de siege propres 4 abattre les

murailles ; d'ailleurs le froid etait si sensible que, pour ne pas perdre beau-

coup de monde, ils leverelil le siege et reprirent le chemin de Berne. —
D'apres ce recit, qui est contraire a celui que nous avons adopte, il
paraitrait que l'Eveque n'elait pas i la Neuveville ni au Schlossberg quand
les Bernois seuls, apres avoir congedie les 900 hommes d'Uri, Schwytz et
Unterwaiden, vinrent attaquer Neuveville; le courage des bourgeois Neuvil-
lois n'en serait que plus digne d'eloge. Comme il y eut un intervalle de

quelques semaines enlre le malheur de Bienne (au commencement de

novembre) et l'heroique defense de Neuveville (vers la fin du m6me mois), il
est assez probable que l'EvSque aura eu le temps et aura profite de I'occa-
sion de se sauver ;\ Porrentruy. II est ä presumer que dans les archives de

Neuveville, il se trouve une narration aulhentique de cc siege, par exemple,
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1368. — L'EvSque, enchante de la bravoure et de la fidelite des

Neuvillois, leur accorda une rtouvelle lettre de franchise. En voici les

points les plus importants: <s 1° II donne ä la ville un banneret et une
x banniere ä laquelle il soumet tous ses sujcts qui habitent depuis le

x ruisseau du fournel, pres de Gieresso, jusqu'au ruisseau de ville, pres
x du Landeron, ceux qui habitent la monlagne de Dicsse et ceux de la
x paroisse de St-Imier ; 2° il lui eonfere un sceau authentiquc ; 3° il
x il lui attribue la haute et la basse juridiction ; 4° il donne aux bour-

x geois (ou ä la bourgeoisie) la prerogative dont jouissent les hommes

x nobles, savoir de posseder des flefe nobles et des chateaux et les

x fait semblables aux nobles ; 5° il leur accorde le droit d'elire toutes

» les annees douze conseillers pour gouverner les affaires de la ville
x sous la presidence du maire; 6° le maire doit prfiter serment d'exer-

x cer fidelement son office ä l'honneur et k l'utilitc de l'eglise de Bale

x et de la Neuveville; 7° il exempte les Neuvillois de tout gagement,

x taille et exaction quelconque pour lui et ses successeurs; 8° il leur

x permet de couper du bois dans toutes les forets adjacentes, tant pour
x bruler que pour les vignes, sous reserve de n'en point vendre k des-

x etrangers; 901 il leur accorde le pfiturage depuis le Chasseral jusqu'au

x lac de Bienne; 10° un marche public le mercredi et deux foires par
x an; 11° Le droit de pecher, de chasser et de faire toutes les autres

x choses semblables en ces terres. Reservant toutefois qu'en cas de

» vacance du tröne episcopal, la Neuveville obeira au haut chapitre de

x Bäle et lui defendant de faire aucune confederation avec qui que ce

x soit; declarant en outre qu'au cas qu'ils vinssent ä renier l'Evöque

x et son eglise, ils seraient dechus de tous ces privileges, x Cet acte

important et tres-etendu, car il est volumineux et muni de plusieurs

sceaux, est encore depose aux archives, mais il fut en plusieurs points,

dans l'acte de donation accorde par le meme Ev^que; csperons qu'on

pourra le lire un jour.
Pour les details du desastre de Bienne et de la campagne suivante, voir

Bioesch, Histoire de Bienne et Quiquerez, Jean de Vienne ; pour ceux qui
n'ont pas ces ouvrages, nous dirons qu'en 1368 Berne et Soleure firent

ravager la vallee de St-Imier, et remporlerent une victoire ä Malleray ; que
l'Evfique qui pour se procurer de l'argent, avail engage la ville d'Olten au
comte de Neucliätel, fit une expedition ridicule aux environs de Berne et
conclut enfin Ia paix; il mourut cn 1382.
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peu respecte de part et d'autre, bien que, sous d'autres rapports, ses

consequences durent encore ä ce jour.
1371. — La premiere infraction provientde l'Eveque, donateur de

cette charte. Toujours dans le besoin ä cause de son humeur belliqueuse,

il demanda trois ans apres a la Neuveville une contribution de 15 livres

stebel(Stüber), sous reserve, dit l'Eveque dans sa lettre dateede St-

Ursanne, que cela ne lui tournera pas ä prejudice.
1386. — Une seconde lesion de ses franchises n'eut pas d'autre cause.

La Neuveville dut payer h l'Eveque Imier 400 florins pour degager le

chateau des mains du chevalier Jean de Nan; ä la verite, cet EvSque,

par l'acte de reconnaissance, confirme ä la Neuveville tous les privileges
accordes par ses prcdecesseurs et s'engage ä ne pas vendre le chateau

de Schlossberg sans la ville, ni la ville sans ledit chateau, point tr£s-

important pour la süret6 et la tranquillity de cette ville, qui aurait 6te

sans cesse menacee, si le chateau avait appartenu ä un autre seigneur.
1388. — De leur cöte, les Neuvillois commirent une infraction bien

plus grave, en concluant, le 15 octobre, un traite de combourgeoisie

avec la ville de Berne. Cot acte fut utile ä la Suisse, puisque dfis lors
la Neuveville prit part ä toutes les affaires de la Confederation, pour
autant que sa puissante allide y etait interessee ou qu'elle l'exigcait de

ses nouveaux combourgeois, mais il fut bien plus utile ä cette localite

elle-meme qui, grace ä la protection de Berne, s'emancipa de plus en

plus de l'autorite princiere, vit introduire la reforme et fut preservee
de bien des guerres, dans lesquelles les autres sujets de l'Eveque

eurent cruellement ä souffrir. Ne critiquons pas un traite qui dleva les

Neuvillois presqu'au niveau des Suisses et qui prepara leur entree dans

la Confederation! L'Eveque, souverain de Neuveville, ne fut pas leseul
ä blämer la Neuveville de cette violation de ses droits suzerains; Bienne,

qui apres avoir et6 sept ans d&erte, commenfait h se repeupler, s'en

plaignit davantage, car eile etait indignee de voir que Neuveville entrait

dans une combourgeoisie qui avait 6t6 la cause de sa ruine ä eile, et

que neanmoins, eile jouirait des avantages d'un acte obtenu par une

fidelity qu'elle ne gardait plus, d'autant que ces privileges de Neuveville

etaient fort prejudiciables aux inlerets des Biennois. La ville de Bienne

ayant demandc pour son propre accroissement, que Neuveville füt de-

flarfie dechue de tous les avantages <t que leur conförait l'acte de 1368

et qu'elle renträt sous la baunicre, la juridiction et la mairie de

Bienne,» l'eveque Imier decida : « que Bienne n'a aucun droit sur Neu-
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veville, que la Neuveville a le droit de banniere et d'etablir un banneret,

que le maire de Neuveville y exercerait les mSmes droits qu'autrefois
celui de Bienne y avait exerces. s

1390. — Force fut aux Biennois de se contenter d'une decision qui
sanctionna defmitivement un etat de choses existant depuis nombre

d'annees ; ils en prirent leur parti et, engages par les nombreuses

relations d'egalitfi et de fraternite qui leur ötaient communes avec les

Neuvillois, comme sujets du mfime prince, allies d'une mSme ville,
situes sur le meme lac, ils conclurent avec eux, en 1395, yn traitede

combourgeoisie, en faveur duquel la Neuveville cdda ä Bienne la pa-
roisse de St-Imier. Bienne ne recouvra ainsi qu'une partie de la juri-
diction militaire qu'elle avait eue, puisque Neuveville garda sa banniere

et Celle de Diesse, mais l'influence de Berne, qui intervint par une decision

arbitrale conservee aux archives de Neuchätel, la decida ä se con-

tenter d'une partie, ne pouvant plus avoir le tout. — L'alliance de Berne,

tout en preservant Neuveville de la tyrannie arbitraire de son prince et
la faisant regarder comme agregee ä la Confederation (ainsi elle est

nominee au traitö de paix d'Ensisheim de 1 444 conclu entre la France

et les Confederes), lui imposait bien des sacrifices, car elle envoyait son

contingent a ses frais ä toutes les campagnes des'Bernois; ä la conquete
de l'Argovief) 14-15, a l'expedition du Valais en 1419, dans la guerre de

Zurich (un rölet indique les noms de ceux qui virent le massacre de

Greifensee en 1444).f*) Dans celle deBourgogne ils obtinrent de glorieux

trophies, cherement achetes par le sang de beaucoup de Neuvillois,

qui faisaient partie de la malheureuse garnison de Grandson (*") et

(*) Berne paya aux Biennois et aux Soleurois, pour lui avoir porte secours
la somme de 3000 florins : il serait interessant de savoir si Neuveville eut
aussi sa part de ceU^ recompense et combien elle obtint; c'est ce que
l'on verrait aux archives, avec le nombre de soldats qu'elle y envoya.

(**) Si les Neuvillois marchaient, comme on le voit en plusieurs
occasions, avec les Neuchitelois, ä cause de la Iangue, ils etaient aussi du nombre

de ces braves qui se joignirent aux Confederes au passage de la Birsq et
qui perirent si glorieusement a St-Jacques.

(***) Les noms de ceux qui perirent h Grandson sont marques sur un
rftlet de confrerie et d'autant mieux conserves que 1'on celebrait annuel-
lement une grande messe solenneile pour le repos de leors Ames ; ce rölet
porte distinctement la date de 1475, tandis que tous les bistoriens indiquent
1476, mais cette contradiction n'est qu'apparente: on commenjait alors
l'annee le jour de Piques et comme le 3 mars nepouvait etre apres Piques,
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merites aussi par le courage avec lequel eux et leurs voisins repousse-
rent un detachement de Bourguignons qui, pour faire diversion pendant

le siege de Morat, etaient venus jusque pres des bords de ce lac;
« on les poursuivit jusqu'ä la Surge oü on leur frotta bien le dos et

beaucoup d'ennemis y biberent leur saoul. » On peut admettre sans

doute qu'il y eut des Neüvlllois aux batailles de Grandson de Morat

et de Nancy, mais il n'est pas encore connu ä quelle occasion ils acqui-

rent leurs fameux canons de Morat. (Voy. le Memoire de M. Quiquerez.)
En 1499, ils formerent avec ceux de Neuchälel, de Valangin, du
Landeron et autres la garnison de Dornach, durant la guerre de Souabe.

Pendant ce long espace d'un siecle et demi, qui s'ecoula entre la

combourgeoisie faite avec Berne et l'acceptation de la reforme, Neuve-

ville accrut considerablement ses biens : en 1425, eile acheta de l'Eve-

que Jean sa maison, la tour et les fosses ainsi que le bois que ceux de

Nods devaient fournir ä ladite maison au prix de 500 florins et au

mdme prix, en 1492, de l'eveque Gaspard le moulin de la ville, et celui
de la scie avec la scie, la moitie de la dime de Velon et quelques cens

a Ligneres.

1497. — Cette augmentation de biens fut suivie de plusieurs marques

de consideration : l'empereur Maximilien accorda aux maitres-

bourgeois conseil et communaute de Neuveville de porter sur leur
banniere un ecusson rouge ayant au fond un mont noir triangulaire
surmonte dans l'ecusson rouge de deux des blancs en croix; et l'evfique

Philippe (en 1504) porta ä vingt-quatre le nombre des conseillers,

regia le mode des elections et les frais de justice.
La prosperite croissante de cette ville, jointe ä la decadence finan-

eiere de son souverain, qui avait abend peu ä peu toutes ses redevan-

ces ä la Neuveville, relacba singulierement les liens de sujetion, tandis

que Berne y exerfait une preponderance de jour en jour plus forte et

que Bienno entretenait des liaisons d'amitie et de voisinage fort agrea-
bles. Ces deux villcs eurent ainsi une influence decisive et a part pres-

que egale sur la reformation de Neuveville. Farel y precha en 1529,

mais l'eveque de Bale pria Berne de le rappeler; il y revint en 1530

et disputa avec le cure; la dispute fut portee devant le conseil de ville,
qui renvoya l'affaire devant l'eveque de Lausanne comme Neuveville

if appartenait 6elon le calendrier de ces lemps ä l'annee 1475, au lieu que,
commen^ant par le Ier janvier, nous tnarquons correctemcnt 1476.
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etait de son ressort en matiere ecclesiastique. Farel se rendit ä

Lausanne raais il laissa, ä son d6part, ]e ministre Jean Bossel ä Neuve-

ville, pourdefendre la cause de levangile. Selon l'usage de ces temps-
lä, la question : i Si Ton voulait conserver l'ancicn culte ou embrasser

la reforme », fut soumise au vote du peuple qui, ä la premiere votation,
se prononga pour l'ancienne foi; mais la crainte de perdre la faveur

de Berne et le desir de continuer ä vivre en bonne harmonie avec
Bienne lemportcrent, chezbeaucoup, sur 1'attachement opiniatre qu'ils
avaient eu pour l'eglise catholique et sur leur repugnance pour les

innovations.

1530. — Les Biennois, dont prficisement dans ce temps on voulait
renouveler la combourgeoisie, repondirent qu'ils y consentiraient

moyennant que Neuveville embrassät la reforme parce qu'ils etaient

dans l'intention de ne se lier avec personne qui ne füt de leur
religion ; Berne, de son cöte, ä la demande du ministre J. Bosset

et du bailli J. Schlaff de Nidau, envoya une deputation pour faire un
nouvel essai d'introduire la reforme. On avail, d'aprcs les rapports
de Bosset, compte sur une tres-forte majorite (de 126 contre 66),
mais eile ne fut que de 24, tant les efforts des moiaes de Bellelay qui
avaient la collation de Neuveville depuis 1489 avaient eu d'effet; en

revanche, le cure Jean de Meit, que l'Eveque avait choisi comme un
zel6 et habile defenseur du catholicisme, embrassa lui-möme aussi la

reforme. Dans l'acte officiel du mois de decembre, par lequel Neuveville.

renonga ä l'eglise catholique et introduisit solennellement l'eglise pro-
testante, (*) on reserva les droits de l'Eveque et ceux de l'abbaye de

Bellelay qui y conserva la dime de tout vin sauf des vignes qui ap-
parlenaient ä la ville et un petit nombre de privilegi.es, mais qui dut

pourvoir au paiement et ä l'entretien d'un pasteur reformi; la
nomination de ce pasteur et par suite des deux (un seul ayant etc trouve

insufiisant) appartenait au magistral de la ville. II est ä presumer que
plusieurs families bourgeoises emigrerent de cette localile pour ne.

pas abandonner les croyances de leurs peres, car plusieurs noms qui
se rencontrent frequemment avant cette epoque, ne se retrouvent plus
des lors dans les archives neuvilloises; par compensation, il y eut

(*) II est indubitable que si l'Eveque eilt ete a la fois seigneur spirituel
comme suzerain temporel, la reformation aurait eu bien plus de peine ä

s'intreduire ici, car il aurait mieux surveille les demarches des prolestants
que l'evique do Lausanne, qui etait si eloigne.
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certainement aussi des families qui vinrent s'etablir ici, parce qu'elles

y pouvaient professer librement le culte de leur choix. Sans etre posi-

tif ä cet egard, je crois pouvoir affirmer que la famille Simonin, dont

un mcmbre vers 1521 fut notaire imperial, est de la premiere cate-

gorie et la famille Gibollet de la seconde car le fameux Jacques Gi-

bollet, notaire, calligraphe, dessinateur spirituel et magislrat distingue
de 1540 a 1580, dtait bourgeois de Soleure et de Neuveville ; ne se-
rait-il pas de ceux qui quitterent Soleure en 1531, apres la bataille de

Kappel?
1539. — Les difflcultes survenues entre les deux conseils d'une part

et Pierre de Gieresse, chätelain de Schlossberg et maire de Neuveville

d'autre part, au sujet de la demande que ces. derniers avaient faite,
« qu'en cas d'abscnce le chätelain nommät un maire pour l'expedition
des affaires, t furent aplanies par l'eveque Philippe au moyen d'une

decision mediatrice : « lorsque le chätelain s'absenterait, il nommerait

son lieutenant pour tenir sa place ;-j> c'est-ä-dire pour vaquer aux
deux fonctions de chätelain et de maire. Cette decision qui montrait
le däsir de l'Eväque de maintenir son autorite par la presence non

interrompue d'un chätelain ou d'un remplafant pour repräsenter la

personne du prince, n'insinua-t-elle pas, peut-6tre, au conseil de

Neuveville la demande suivante : <r que le chäteau serait maintenu hien

que le seigneur chätelain n'y liahität plus, s ä laquelle l'Eveque de-
clara se soumeltre autant qu'il lui serait possible. Comme le chäteau

avait etä rebäti ä neuf, moins d'un siecle auparavant, en 1458, par
l'evfique Jean VI, dont on voit encore, dit-on, les armoiries sculptees

au-dessus du portail, il faut qu'il y ait eu des motifs particuliers

pour engager les chätelains de n'y plus demeurer; applaudissons au
bon goüt des magistrats neuvillois de cette epoque qui ne voulurent

pas qu'un chäteau si bien situe tombät si vite en ruines, et qui ont
ainsi conserve ä leurs descendants la vue pittoresque qui embellit ce

paysage; sans eux, le Schlossberg serait sans doute reduit au meme
etat que le chäteau d'Erguel.

Les Neuvillois, tranquilles chez eux, suivaient avec interßt les

affaires de l'Europe : ennemis des Lulheriens, ils aimaient encore moins
les dues de Guise (*) et la ligue fanatique qui dcsolait la France et

(*) Sur une feuille volante de cette epoque, on lit une petite piece intitule

: «Luther dem Papst, ä Luther le pape, » et sur un autre :



— 74 —

cherchait ä y exterminer les protestants: on peut Stre assurS que des

Neuvillois se trouyaient parmi les liardis aventuriers qui, natifs sur-
tout de la Suisse franjaise, allaient au secours des princes de Navarre

et de Conde; on voudrait pouvoir recueillir des details sur ces

expeditions

1604 et 1608. — Le 17e siecle s'ouvrit sous de favorables auspices :

l'dvfique Guillaume donna ä la ville deux coutumiers et on ne lui preta
serment qu'ä condition qu'il redressät quelques griefs.

On en ileva de nouveaux, lorsque par l'echange qui avait ete fait
entre l'Eveque et Ie prince de Neuchätel, Liguieres et St-Maurice, pres
du Landeron (dont les hommes appartenaient encore ä 1'EvSque quoi-
que le pays eüt ete cede anterieurement), passerent entierement sous

la domination du prince et que consequemment, la juridiction mili-
taire de Neuveville se trouva restreinte d'autant: le nombre des hommes

dependants delabanniere ayant diminue, la Neuveville Dt ses recla-
tions quand l'Eveque demanda du secours. (*) L'occasion d'en faire se

presenta bienlöt: pendant la guerre de trente ans toutes les portions
de l'Eveche qui n'etaient pas comprises dans la Confederation suisse,

furent ä plusieurs reprises cruellcment ravagees ; les vallees de Mou-

tier et de St-Imier souvent alarmSes, avaient frequemment recours ä

leurs allies et co-sujets et les frontiferes etaient, presque toutes les an-

nees, gardees jour et nuit et ce, pendant des mois entiers, par les

levies faites ä Neuveville et ä Bienne etc. Les missives par lesquelles
les communes des vallees menacees implorent le prompt secours des

Neuvillois se multiplient et donnent des details interessants sur les

ravages commis, aux Franches-Montagnes, ä Porrentruy, etc., par les

Suedois, les Imperiaux et les Franfais.

1633. — Comme l'annde 1633 apres la mort de Gustave -
Adolphe, fut une des plus desastreuses pour lesdites contrees et
des plus dangereuses pour celles qui, dtant pres des frontiöres,
dtaient le plus exposees, Neuveville renouvela solennellement sa

Quand la France sera en paix,
En union et concordc,
Les Guysars seront defails
Et leurs maisons mis en bas ordre.

(*) Tscliiffely marque pour cette affaire, l'annee 1614; ailleurs on trouve

que l'echange en question par lequel le prince ceda lliecourt et Beurne-
vesain pres Porrentruy contrc Serrieres et Dombresson, eut lieu en 1625.
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combourgeoisie avec Berne, ce qu'elle n'avait plus fait depuis plus
de 200 ans. — C'est dans cetle situation deplorable, son pays dEvastE,

expulse de tout son territoire, prive de toutes autres ressources pEcu-

niaires que l'Eveque Henri d'Ostein dont la devise, « naltre, souffrir,
mourir» indiquait si bien le sort, vendit ä la Neuveville, pour la

somme de 2,000 ecus ses vignes (c'est-ä-dire Celles du domaine

Episcopal) situees sur le Landeron.

1639. — Quelques annees apres, le due Bernhard de Weimar envoya
ä la Neuveville son secretaire, J. Himly, pour demanderque celte ville
lui payät tout ce qu'elle devait autrefois ä l'Evfique, attendu qu'il
Etait maitre ä sa place; et il le serait devenu ou restE sans la mort
inopinEe qui l'interrompit au milieu de sa brillante carriEre. Le
magistral de Neuveville usa de dElai, demanda conseil ä Berne et finit

par refuser nettement.
1645. — Ces temps de guerre faisaient aimer les armes : on fit

une revue gEnErale de toutes les troupes de la banniEre, avec grande

parade et fete, oü il y eut 205 bourgeois de la ville et 222 monta-

gnards, lesquels Etaient divisEs en 3 compagnies de 74 homines cha-

cune ; la mfime annEe, on exEcuta aussi cinq femmes comme sorciEres.

1646. — L'annEe aprEs, le nouveau prince-Evfique Albert de Ramstein

se rendit, par la montagne, a Neuveville pour y recevoir le serment.
Une dEputation du conseil fut ä sa rencontre jusqu'au Schlossberg; peu
au-dessous se trouverent 50 mousquetaires et quelques canons ä croc

qui firent bravement leur devoir. Le lendemain ceux de la montagne

demandErent, avant de preter serment, qu'on y ajoutät quelques articles

qui leur furent accordEs sans difficultE. AprEs on l'invita ä diner
h la maison de ville; il partit le jour suivant pour Bienne dans un
bateau couvert d'une voile, oü il fut difficile d'entrer, parce que le lac
Etait si haut par l'abondance des pluies qu'il dEbordait d'un pied dans

la ville, il fallut done faire des pönts.
1848.— La prospErilE matErielle donnale goüt des leltres : deux con-

seillers nouvellement Elus reprEsenterent « que l'usage Etant que les

nouveaux conseillers donnassent un festin ou fissent prEsent d'un vase

d'argent, ils proposaient en Echange une somme pour former un fonds,
destinE ä fonder avec le temps une Ecole latine s. On trouva 1'idEe bonne,
on renonpa au festin et decida qu'ä l'avenir tous les nouveaux conseillers
feraient suivant leur libEralitE un don pour cette Ecole. Iis donnErent
chacun 50 livres et le sieur Josue Imier y ajouta 20 Ecus. L'annEe
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1653 pfoduisit surtout uu grand accroissement de fonds;'plusieurs
personnes donnant 100 livres, d'autres 50.

1651. — he nouvel Evfique Schoenau etant arrive ä la Neuveville

pour recevoir l'hommage, le chancelier fit une innovation en ee que,
sans donner ä l'Eveque le temps de faire sa harangue, il fit de suite
lever les doigts et jurer. On a aussi note que l'Eveque donna 10 pistoles

aux tireurs et un don aux jeunes gens qui avaienl fait le jeu de

I'epee ; cette liberalite etait-elle aussi une innovation
Les frontieres de l'Evfiche etant inquietees par des troupes lorraines,

l'Eveque demanda un secours de 75 hommes qui partirent sous les

ordres d'Adam Crelte capitaine, et Jacques Gibollet, lieutenant; leur
solde fut de 4 batz par jour; ils resterent un mois et furent relevis

par 20 bourgeois et 20 montagnards; la ville paya 240 ecus de frais et
les confreries 40 icus chacune; Ensuite l'Eveque demanda que le si-
jour de ces hommes füt encore prolonge ou de lui fournir de nouveau

8 ä 10 hommes avec un caporal et de quoi les solder, ä raison de 37

plappart (rappes d'ancienne monnaie) par jour et par liomme. L'annie

suivante, il revint lui-meme ä la charge, annonfant qu'il avait con-
tracte alliance avec les XIII cantons et mis sur pied 700 hommes d'in-
fanterie et une compagnie de cavalerie et demandant que Neuveville

et Bienne tinssent 300 hommes prets ä marcher h leurs frais : on lui
promit de dcliberer avec Bienne et la montagne qu'advint-il de cette

affaire nous ne le savons pas, mais les dangers de guerre s'etant

dissipes, la levee n'aura probablement pas eu lieu.

1653. — Ces vaines alarmes eurent un bon resultat: preparer la
Neuveville aux secours effectifs que Berne reclama pour la guerre des

paysans. On envoie d'abord Petrcman Ballif avec 100 hommes; puis, sur
une demande arrivee le 3 mai, on expedie dejä le 4 une nouvelle

compagnie sous Adam Crette, le tout aux frais des trois confreries (s'en sont-
elles chargees spontanement, par zele pour la bonne cause? nous le

croyons, ä en juger par l'elan avec lequel, en 1857, on a couru aux

armes et contribue pour fournir aux soldats des vfitements chauds et une

augmentation de paie). Le 18 juin, le gouvernement de Berne annonfa
la fin de la revolte, remercia du prompt secours et rendit bon temoi-

gnage aux officiers et aux soldats. Est-ce ä cette guerre que se rap-
porte la note : <r l'Eveque se plaignit de ce qu'on avait raarche au

secours de Berne sans l'en avertir, et le conseil lui repondit que cela

s'etait fait en vertu des traites et coulumes » ; plutöt ä cello de reli-
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gion, en 1656, car 1'EvSque aura vu d'un mauvais ceil ses sujets Neu-
villois marcher contre ses coreligionnaires catholiques.

Un noble, membre du conseil de Berne, Jacob Steiger, ayant

epouse une demoiselle de Glfiresse, fdle de J.-J. de Gieresse, noble et

bourgeois de Neuveville, quoique catholique, demanda ä achetcr ppur
lui et pour les siens le droit de bourgeoisie de cette ville, ce qui lui
fut accorde, moyennenant 150 äcus et un vase d'argent ä chaeune des

trois abbayes, sous condition expresse de ne pouvoir charger de son

betail les pälurages et vacheries que comme un seul. Ce fait a-t-il ete

notd comme premier exemple de l'achat de la bourgeoisie? par egard

pour le haut rang du nouveau bourgeois et de la somme qu'on lui a

fait payer? ou de la clause particuliere qui y etait jointe? 14 ans plus
tard (1667), le conseil achela le domaine des enfants mineurs de ce bourgeois

pour 8,000 ecus et 50 pistoles d'etrenne; elle en garda une partie'
et vendit le reste ä l'encherc ; la maison fut destinee ä y loger Tun des

deux pasteurs; l'autre pasteur habitait l'ancicnne cure, appartenant
ä Bellelay. Les rapports avec ce couvent se maintenaient dans une

parfaite harmonie malgre la difference de religion : ä sa requete, on

lui accorda quelque peu d'eau des fontaines de la ville pour etablir

une fontaine dans sa cour ä la rive du lac (auprds de la maison dite de'

Berne), reservant qu'en cas de secheresse ou de manque d'eau pour
les fontaines ou les moulins de la ville on pourrait la lui öter.

1673. — Arriv6e de la duchesse de Nemours qui fit de la

Neuveville son quartier general dans son entreprise contre Neuchätel.

Repoussee au Landeron, elle s'en retourna en France attendant que les

evenements lui procurassent la domination qu'elle convoitait un peu

trop vite. Ce fut apres ctre parvenue au tröne princier de Neuchätel,

qu'elle donna ce fameux canon ä la Neuveville pour la remercier du

bon accueil qu'elle y avait trouve. (*)

L'annee suivante 1674, un pasteur J.-J. Bosset fut frappe d'apo-

plexie en chaire et y mourut.
Si la situation politique de l'Europe et surtout la puissance colossale

de Louis XIV ne permettaient plus aux Neuvevillois de venir au se-

cours de leurs coreligionnaires, les armes ä la main, comme au siäcle

precedent, ils assistaient tres-liberalement soit les protestants qui se

räfugiaient clicz eux (temoin le poeme latin d'actions de grace d'un mi—

(*) Voyez le memoire de M. F. Imer sur celte maliere.
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nistfe hongrois), soit ceux qui, expulses de France et de Savoie ne
faisaient que passer par la Suisse. Un carnet assez öpais fournit la

preuve de la charite et des collectes abondantes des Neuvillois; il
est de l'an 1685.

1708. — Le changement survenu k Neuchitel par l'avenement d'une

dynastie protestante fut sans doute vu de bon ceil par les Neuvillois,
car ils envoyerent au nouveau gouverneur une nombreuse deputation
qui fut accueillie avec de grands honneurs et force protestations de

bonne amitiö et de bon voisinage.
Ensuite vinrent deux annees de catamite dans lesquelles il n'y eut

pas de röcolte, en 1708, ä cause de la gröle, en 1709, k cause du froid.
1711. — La liberte d'un banquet, qui entralna le banneret et

conseiller B. Giböllet, notaire, ä tenir des discours offensants contre
les magistrats, et la susceptibilite de ceux-ci, aigrie par la resistance

du banneret inculpe, amenerent de longues querelles avec l'Eveque

qui sövit contre les magistrals neuvillois et en fit, par toutes sortes de

moyens, nommer d'autres; les premiers ayant eu recours ä leurs

Excellences de Berne (*), les irriterent tellement qu'on alia jusqu'ä in-
terdire tout commerce avec la ville rebelle. Berne etant la plus forte et

agissant en consequence d'un principe bien arröte de soutenir par-
tout les magistrats en charge contre un prince capricieux et, dans son

humeur despotique, assez inconstant de sa nature, finit par l'emporter;
ses adherents obtinrent gain de cause et purent rentrer ä la Neuveville

aprcs un exil de plusieurs annees. (**)

1717.— L'agitation apaisee ägrand'peine et avec des frais enormes,
couvait encore sous la cendre, quoiqu'il soit probable que les magistrats,

avertis par la critique, eussent administre avec prudence et

au profit de la ville ; car de 1721 k 1731, la fortune publique s'etait

(*) Le banquet en question eut lieu le 5 mars ; M. Baruch Gibollet qui
figure dans cette cause, fut plus tard ministre (nous avons vu un extrait
de baplislere de 1758 signe par lui), et atteignit sa 92e annee. Les magistrats
bannis se nommaient Baillif, Petitmaitre, J.-J. Chiffelle, capitaine etCellier,
maire, lequel fut möme condamne ä mort par l'Eveque; ce fut lui qui re-
pondit !> un mandat de l'Eveque : « Nous ne pouvons ni ne voulons. »

(") En mtlme temps, lutte de Berne et de l'Eveque au sujet du chancelier
de Bienne, qui avait ete revoque de sa charge par le magistrat de la

bourgeoisie et en avait appele 1 l'Evöque. Berne gagna sa cause et celle des

magistrats, ä Bienne comme ä Neuveville, contre l'appelant et son protec-
teur le prince-eveque.
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augmentee de 25,000 ecus, somme assez ronde quand on pense que
le revenu de la ville ne se montait qu'ä 3,800 ecus apr£s deduction
des cens en vin et en grain employes a des pensions et traitements, et

que, dans ce temps-la, on avait bäti le temple neuf, soit l'eglise fran-
Saise. Neanmoins, ce fut ä cause de la gestion des finances que s'S-

leverent de nouveaux troubles : quatrevingt-seize bourgeois s'etaient

ligues, ä Tinstigatiön de J.-Rodolphe Petitmaltre, orfevre, contre la

magistrature qui n'etait soutenue que par quarante bourgeois et deman-

dörent avec persistance le compte-rcndu et l'etat de fortune de la ville.
Us allerent jusqu'a enlever au conseil la clef du tresor. Les magislrats,

dedaignant de se soumettre a la censure de leurs combourgeois
(tendance ordinaire des gouvernemeuts du si&cle pass6, provenant plus
d'un sentiment de fierte mal entendu que de mauvaise conscience) ai-
merent mieux soumettre leurs comptes aux deputes bernois, qui furent

envoyes pour apaiser les troubles. Ces delegues les ayant approuvGs

entiiirement et n'ayant pas pu obtenir que la bourgeoisie revoltee

rentrat dans l'ordre et dans Tobeissance passive envers les magistrats,
(ce qui etait alors le type d'un bon citoyen), firent venir des troupes
bernoises jusqu'au bord du lac; Petitmaltre et ses partisans ne se ren-
dant pas encore ä leurs injonctions, les troupes arrivees par bateau,
entrerent en ville et se saisirent des principaux promoteurs des troubles

(1734). Petitmaltre fut condamnd a mort, mais il put s'6vaderde

sa prison par la connivence de ses ennemis eux-mSmes ; J.-Fred.

Himly et le notaire Bourguignon furent bannis d'autres mis ä

Tarnende et le calme fut retabli. (-*)

Le pendant de ce proces mais sur une grande ecbelle et avec une
issue plus funeste pour le chef des mecontents est celui du capitaine

Ilentzy ä Berne.

La bourgeoisie paci(i6e, les magistrats eurent ä soutenir pour eile et

pour eux-memes plusieurs luttes penibles : avec ceux de la montagne

un trös-grand proces ä cause des bois et des droits de la banniere; et

avec M. Mestrezat, cbatelain, qui s'attaquait ä tous les pouvoirs civils

et ecclesiastiques. (1745.) Neanmoins on eut l'attentionde prendre soin

du culte, en achetant pour la somme de 6,000 ecus de Berne, des

(*) Voyez sur ce proces un Memoire interessant de M. F. Imer, lu 4 la
Societe jurassienne; peut-fMre fera-t-il un jour partie d'une histoire de-
taillee de cette ville. II existe aussi un travail special sur le proces Gibollet.
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orgues qui furent placees ä l'eglise de la ville et en plapant les vieiiles
dans l'eglise exterieure. (1746.)

1758. — La magnificence dans la reception du prince allait croissante:

le diner offert au nouvel Eveque coüta 150 louis; ce fut un des

derniers. Grandes etaient aussi les depenses faites (1759) ä l'honneur
de MM. les deputes bernois, deleguÄs pour terminer enfin definitivement

le partage des forets entre la commune bourgeoise de Neuveville

d'un cöte et les communes de la montagne, Lignieres y compris. (*)
Plus de trente annees s'ecoulerent encore dans la paix et la prosperitc;

plus d'un Eveque vint encore recevoir le serment de la Neuveville,
seule marque de sujetion qu'elle lui devait; du reste, la ville se gou-
vernait librement comme une petite republique. Mais lorsque l'Evö-

que eut ete expulse de Porrentruy et que de Bienne ou il s'etait mo-
mentanement retir6 il se rendit ä Constance ; lorsque l'Eveque elu

dans cette ville, (1795) Franpois-Xavier de Neveu, aprfes un tres-
court sßjour ä la Neuveville repartit pour Constance ou se trouvait

son chapitre; ce fut la fin de la domination episcopale, mais en mönie

temps aussi, d'apres l'expression du cbroniqueur, M. Tschiffely, le bou-

heur disparut. Les bourgeois de la Neuveville, crainte de se voir tout
enlever par les Franpais, se baterent, dans la prevision d'fitre incor-

pores ä la republique si pauvre et si rapace des sans-culotles, de faire

le partage de tous les titres et de toutes les sommes qui se trouvaient au

comptant dans leur tresor : le revenant-bon de chaque ayant-droit fut

assez consequent pour faire oublier a beaUcoup de particuliers les

beaux jours d'une liberte presqu'illimitee dont ils avaient joui prece-
demment.

1797. — L'occupation par les Franpais eut lieu vers la fin de 1797

et pendant pres de 20 ans la Neuveville gemit sous cette domination

dtrangere et exigeante. Par le vote de la population et par la decision

des grandes puissances, dans la paix de Vienne (1815) Neuveville et

son territoire furent annexes au canton de Berne, d'abord comme

-parlie du district de Cerlier, depuis 1846 comme un district particular.

(**) Dans les archives se trodvent encore les comptes delailles pour ces

diners et soupers de gala; les fins vins et les päles de Vienne, etc., y re-
viennenl ä profusion; et les douceurs pour temoigner sa reconnaissance

ä ces Messieurs!!
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Siir le Chiffre de la population, Rucliat dit qu'a la volation pour la

reformation, en 1530, il y avait ä la Neuveville 126 pour et 66 contre,
soit 192 chefs de famille, ce qui, portant la famille ä 4 membres, ferait
un total de pres de 800 ämes. Lors du partage des biens en 1797, le
nombre des bourgeois fon complait indistinctemeut tous les membres)

se monlait ;\ 835 personnes, auxquclles il faudrait ajöuterles habitants

dont le nombre n'cst pas connu, mais n'etait pas si considerable

qu'il Test ä present oü les facilites d'etablisscment sont si grandes et
oü les communications ouvertes par de bonnes routes, le chemin de

for et les bateaux ä vapeur permetfent aux populations de se deplacer

davantage.

Enfin, en 1821, le nombre des hommes elaitde 650,
celui des femmes de 671;

total 1,321.
Dans ce nombre se trouvaient 633 non-bourgeois, dont 36 domesti-

ques et 67 servantes. En 1846 et 1856, la population de Neuveville

a etc de 1780 Arnes.

Notes et remarques, par le Fere HERMANN BRISELANGE,

chanoine de Bellclay,

Commwniquies par M. Mandelert.

L'on dime le vin, ou la vendange, a Chavannes par 6 pots
el a la ville par 5 : les gerles de Chavannes etant de 60 pots
et celles de la ville de 50.

SI les gerles sont pleines, on remplit le seillet du dixme.
Le dime est de 4 pots 4/2.
Les parties de Chavannes sont: le Poude'il, le Creux-

Greveil, le Poirie, Chavannes nieme et Gieresse.

LA VEOÄNGE ET LA DIME A NEUVEVILLE,

en 1 756 & 175 7.

Annöe 1736.

6.
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